


Dossier 438189
 Saint-Flavien (M) 

Superficie visée par AL en faveur de Sintra
inc. : 33,9 ha 

Propriétés résiduelles de 9216-4805 Québec inc. : 
19,5 ha et 27,4 ha

Propriétés contiguës de Sintra inc. : 
0,5 ha et 8,68 ha 

Sols de classes : 

SADR : en vigueur depuis le 22 juin 2005. Affectations : « agricole dynamique»
Art. 59 : Décisions 353228, 372712, 426322, 435125. Affectation : « agricole dynamique »

Demande : AL de 33,9 ha pour remembrement à 0,5 ha et 8,68 ha, résidus de 19,5 ha et de 27,4 ha.

Propriétés résiduelles de 
9216-4805 Québec inc. 
(19,5 ha & 27,4 ha)

Superficie visée par 
AL en faveur de Sintra 
inc.(33,9 ha)

Propriétés contiguës de 
Sintra inc. 
(0,5 ha & 8,68 ha)



Municipalité de 
Saint-Flavien

437073 : (LATANR) autorise 
acquisition de 34 ha 

437073 : autorise 430530 : autorise UNA de 16,6 ha 
pour 1 carrière; UNA de 5,8 ha pour 1 
usine de béton bitumineux, 1 usine 
mobile de ciment, entreposage et 
conditionnement de résidus

424874 : autorise 
424874 : autorise 424874 : refuse AL de 
32,65 ha et de 49,9 ha

414777 : OP défavorable 
pour agrandir la carrière 
sur 6,8 ha 

401022 : autorise e

401022 : autorise sous conditions 
UNA de 16,3 ha pour 1 carrière et 
de 7,4 ha pour 1 usine de béton 
bitumineux
322472 : autorise sous conditions 
UNA de 16,3 pour 1 acrrière et de 
7,4 ha pour 1 usine de béton
242570 : autorise sous conditions 
UNA de 5 ha pour sablière-gravière 

365991 : refuse AL de 62,03 
ha, résidu de 19,43 ha 

237981 : autorise sous 
conditions UNA de  6,1 ha 
pour 1 sablière et de 350 
m² pour accès
007885 : autorise UNA de 
20,23 ha pour 1 carrière 

Municipalité de 
Saint-Apollinaire

Municipalité de 
Notre-Dame-du-Sacré-
Coeur-d’Issoudun

Municipalité de 
Saint-Agapit



 

 
2550, 127e Rue 
Saint-Georges (Québec)  G5Y 5L1 
418 228-5588 – 1 888 938-3872 
chaudiere-appalaches.upa.qc.ca 
 

1135, boulevard Vachon Nord 
Sainte-Marie (Québec)  G6E 1M9 
418 386-5588 – 1 888 938-3872 
chaudiere-appalaches.upa.qc.ca 
 

 
Le 28 février 2023, 
 
 
 
 
Direction des affaires juridiques 
Commission de protection du territoire agricole du Québec 
200 chemin Ste-Foy, 2e étage 
Québec (QC)  G1R 4X6 
 
 
Objet : Dossier 438189 – Sintra inc. 
 
 
Madame, 
Monsieur, 
 
La présente constitue la recommandation de la Fédération de l’UPA de la Chaudière-Appalaches pour la 
requête de l’entreprise Sintra Inc. Elle vous est fournie en tenant compte de l’orientation préliminaire, émise 
par la Commission le 7 février 2023. 
 
La Fédération informe la Commission qu’elle est en accord avec la conclusion de l’orientation préliminaire et 
considère que cette demande doit être refusée. 
 
Vous remerciant de l’attention que vous porterez à la présente, veuillez agréer, Madame, Monsieur, 
l’expression de nos sentiments distingués. 
 
 
 
 
 
Sylvain Milot 
Coordonnateur à l’aménagement 
Fédération de l’UPA de la Chaudière-Appalaches 
 
 
c.c. M. Denis Paquet, président Syndicat de l’UPA de Lotbinière-Nord 
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Résolution no 09-2022-241 

 
Demande d’autorisation à la CPTAQ  – Lot 3 949 638 

 
RÉSOLUTION ADOPTÉE lors d’une assemblée ordinaire du conseil municipal de la municipalité de Saint-Flavien, 
M.R.C. de Lotbinière, tenue le 12 septembre 2022, à 20h00, au Centre Multi-Générations, 12B rue Roberge à Saint-
Flavien, à laquelle assemblée étaient présents : 
 
MAIRE SUPPLÉANT: Éric Lepage 

LES MEMBRES DU CONSEIL :  Serge Bérubé, Sylvain T. Bouffard, Jessyka Bergeron, Patrick Rousseau et 
Georges M. Perron 

 
 
 

ATTENDU QU’en vertu de l’article 58.2 de la Loi sur la protection du territoire et des activités 
agricoles (RLRQ, c. P-41.1), la municipalité de Saint-Flavien doit faire une recommandation à 
l’égard de tout projet soumis à la Commission de protection du territoire agricole du Québec 
(CPTAQ) qui se trouve sur son territoire; 
 
 
ATTENDU QUE la CPTAQ a reconnu des droits acquis sur une partie du lot 3 949 638 du 
Cadastre du Québec pour une utilisation à des fins industrielles, le tout tel qu’il appert de 
l’avis de conformité rendu dans le dossier 433104; 
 
 
ATTENDU QUE la CPTAQ a autorisé l’utilisation d’une partie du lot 3 949 638 du Cadastre du 
Québec pour l’utilisation à une fin autre que l’agriculture, soit l’exploitation d’une carrière, 
d’une superficie approximative de 16,6 hectares, le tout tel qu’il appert de la décision rendue 
dans le dossier 430530; 
 
 
ATTENDU QUE Sintra Inc. a adressé une demande à la CPTAQ pour l'acquisition d'une partie 
du lot 3 949 638 du Cadastre du Québec, en vertu de la Loi sur l'acquisition de terres agricoles 
par des non-résidents (RLRQ, c. A-4.1), laquelle porte le numéro de dossier 437278; 
 
 
ATTENDU QU'une demande adressée à la CPTAQ pour le lotissement et l'aliénation d'une 
partie du lot 3 949 638 du Cadastre du Québec doit être faite en vertu de la Loi sur la 
protection du territoire et des activités agricoles (RLRQ, c. P-41.1); 
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ATTENDU QUE l’étude du dossier par le service d’urbanisme, laquelle a été soumise au conseil 
municipal de la Municipalité, confirme que le projet soumis, dont notamment l’utilisation 
projetée et le lotissement proposé, sont conformes à la règlementation municipale; 
 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par monsieur Sylvain T. Bouffard, appuyé par monsieur 
Serge Bérubé et résolu unanimement : 
 
- QUE le conseil municipal de Saint-Flavien recommande à la CPTAQ d'autoriser l'acquisition 

d'une partie du lot 3 949 638 du Cadastre du Québec par un non-résident selon la 
demande formulée et soumise par Sintra Inc.; 

 
- QUE le conseil municipal de la municipalité de Saint-Flavien recommande à la CPTAQ 

d'autoriser le lotissement et l'aliénation d’une partie du lot 3 949 638 du Cadastre du 
Québec, selon la demande formulée et soumise par Sintra Inc. 

 
      
 

Adoptée à l’unanimité 
 
 
 
 
COPIE CONFORME CERTIFIÉE, ce 14 septembre 2022 

 
Véronique Fauteux 
Greffière-trésorière 

mailto:municipalit%C3%A9@st-flavien.com
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COMMISSION DE PROTECTION DU 
TERRITOIRE AGRICOLE DU QUÉBEC 

 
IDENTIFICATION DU DOSSIER 
 
Dossier :  438189 
Lot :  3 949 638-P 
Cadastre :  Cadastre du Québec 
Superficie :  33,9 hectares 
Circonscription foncière : Lotbinière 
Municipalité :  Saint-Flavien (M) 
MRC :  Lotbinière 
Demanderesse : Sintra inc. 
 
 

 
OBSERVATIONS DE LA DEMANDERESSE EN RÉPONSE AU 

COMPTE RENDU DE LA DEMANDE ET ORIENTATION PRÉLIMINAIRE 
PORTANT LA DATE DU 7 FÉVRIER 2023 DE LA COMMISSION DE 

PROTECTION DU TERRITOIRE AGRICOLE DU QUÉBEC 
 

 
AUX MEMBRES DE LA COMMISSION DE PROTECTION DU TERRITOIRE 
AGRICOLE DU QUÉBEC : 
 
1. La description du projet contenu à l’orientation préliminaire est conforme à la 

réalité. 

2. La demanderesse désire ajouter que l’acquisition projetée s’inscrit dans le vœu 
de la compagnie 9216-4805 Québec inc. de bénéficier de la valeur en capital 
de l’immeuble. 

3. Comme la Commission le sait, la demanderesse, acteur économique majeur 
du développement des territoires pour connecter les individus, riverains et 
contribuables, travaille sur ce dossier d’acquisition depuis plusieurs années et 
pensait avoir franchi les étapes les plus critiques (reconnaissance de droit 
acquis, droit d’exploitation sans limite et droit d’aliénation par une entreprise 
non-résidente) pour pérenniser ses implantations, dynamiser le bassin 
d’emplois et ainsi contribuer au financement de la Province, ses municipalité et 
leurs services. 

4. Sur le plan physique, la Commission a reconnu et réitéré au document 
d’orientation préliminaire :  
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« Cette carrière est présente dans ce milieu depuis 
avant l’entrée en vigueur de la Loi, de sorte que 
l’homogénéité de la Communauté agricole est déjà 
affectée par sa présence et les impacts sur le territoire 
et les activités agricoles ne seront pas supérieurs à 
ceux existants. » 

5. La demanderesse tient à faire remarquer que le morcellement juridique de la 
carrière déterminée par la section en droits acquis et le résidu de cette carrière 
viendra augmenter la mosaïque des droits de propriété (trois lots distincts) du 
secteur et, selon son détenteur, une possibilité d’usages ultérieurs discordants. 

6. La configuration physique de la carrière, soit une surface excavée, est une 
barrière physique à tout remembrement. 

7. Eu égard à la zone agricole dont fait partie l’immeuble, la présence de la 
carrière à l’intersection du rang du Bois-de-l’Ail et de la route du même nom, 
fait partie intégrante du milieu rural et ne sectionne pas en soi l’héritage de 
9216-4805 Québec inc.  lequel se retrouve de part et d’autre du rang du 
Bois-de-l’Ail. 

8. La partie Sud-est du lot 3 949 638 d’une superficie de 27,4 hectares est déjà 
enclavée en raison de l’existence de la superficie bénéficiant d’un droit acquis. 
Ce n’est donc pas le morcellement proposé par la demanderesse qui a scindé 
les héritages, mais l’existence de la carrière avant l’entrée en vigueur de la Loi 
sur la protection du territoire et des activités agricoles. Si, comme la 
Commission le reconnait, la partie en droit acquis était vendue à la 
demanderesse, il serait néanmoins nécessaire de constituer une servitude de 
passage pour que 9216-4805 Québec inc. continue d’y avoir accès. 

9. Donc sur le plan objectif minimal, la transaction ne saurait en rien aggraver la 
situation physique des lieux. 

10. La Commission, à la page 8, fait référence à la décision 401022 dans laquelle 
il avait été indiqué que, pour la partie à l’extérieur du droit acquis, un 
reboisement devait être effectué.  

11. La demanderesse tient à faire remarquer qu’en vertu de la décision 430530, 
du 28 avril 2022, l’obligation de reboisement antérieure a été annulée par la 
Commission (voir paragraphe 33 et dispositif) puisqu’elle a pris en compte 
qu’au terme de l’exploitation, l’entièreté de la carrière serait « ennoyée ». 

12. Compte tenu de la destinée du site d’excavation de la carrière, le tout tel que 
la Commission l’a d’ailleurs reconnu dans la décision 430530, il est utopique 
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de penser qu’au terme de son exploitation, elle puisse offrir un quelconque 
apport au milieu agricole qu’elle soit sujette à une double détention ou non. 

13. Il faut remarquer que, dans ces circonstances, tant et si bien que les possibilités 
d’utilisation futures à des fins agricoles, des superficies résiduelles de la 
compagnie 9216-4805 Québec inc. soient compromises, ce n’est pas la 
structure juridique de la carrière ou la détention légale des lots, mais bien son 
empreinte physique, découlant de la reconnaissance du droit acquis, qui sont 
objectivement en cause. 

14. Tel que mentionné précédemment, le vendeur 9216-4805 Québec inc. pourra 
bénéficier de l’apport en capital généré par la transaction. 

15. Il est opportun d’ajouter que la requérante par cette acquisition veut sécuriser 
des investissements majeurs afin de continuer en profondeur son exploitation, 
cette façon de faire éliminant pour l’instant la potentialité de voir l’exploitation 
se tarir et de nécessiter par le fait même une nouvelle demande d’utilisation à 
des fins autres que l’agriculture sur un autre site; 

16. Il y a également une pertinence pour le monde agricole de voir se maintenir 
cette exploitation puisqu’elle fournit à un bon nombre d’exploitants agricole du 
milieu les agrégats dont ils ont besoin pour leurs propres opérations; 

17. En terminant, la demanderesse désire réitérer que l’orientation préliminaire de 
la Commission ne semble pas rencontrer les critères objectifs devant prévaloir 
à l’égard de sa demande et que la demanderesse et ses représentants sont 
disponibles, le cas échéant, si les membres de la Commission désirent les 
entendre. 

 Québec, le 27 février 2023 

 

 

 STEIN MONAST S.E.N.C.R.L. 
Me Richard Laflamme 
70, Dalhousie, bureau 300 
Québec (Québec) G1K 4B2 
Téléphone : (418) 640-4418 
Télécopieur : (418) 523-5391 
Courriel : richard.laflamme@steinmonast.ca 
Notification : notification@steinmonast.ca 
Avocats de la demanderesse 



 

 

COMMISSION DE PROTECTION DU 
TERRITOIRE AGRICOLE DU QUÉBEC 
Province de Québec
Circonscription foncière : Lotbinière 
Municipalité :  Saint-Flavien (M) 
MRC : Lotbinière 
Dossier : 438189 

 
 
Sintra inc. 

Demanderesse

OBSERVATIONS DE LA DEMANDERESSE 
EN RÉPONSE AU 

COMPTE RENDU DE LA DEMANDE ET 
ORIENTATION PRÉLIMINAIRE PORTANT LA 
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TERRITOIRE AGRICOLE DU QUÉBEC 
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Notification : notification@steinmonast.ca 

 

Édifice Stein Monast Téléphone : 418 529-6531 
70, rue Dalhousie Télécopieur : 418 523-5391 
Bureau 300 www.steinmonast.ca 
Québec (Québec) G1K 4B2 
CANADA 
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Note: Ce plan est le résultat d'une compilation de l'information contenue aux documents sources identifiés.  Il n'a pas été préparé par un arpenteur-géomètre et ne doit pas être considéré comme tel.
Date :  2022-08-01

Sintra Inc., Division Est

Lot 3 949 638 Cadastre du Québec Municipalité 
de Saint-Flavien

MRC de Lotbinière
Région de Chaudière-Appalaches

Demande d'acquisition en vertu
de l'article 15.1 LPTAA$
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1:5 000

Projection MTM NAD83, Fuseau 7

Plan de localisation générale

Sources :
Esri, 2021 - Imagerie satellite
MERN, 2001 - Base de données topographiques du Québec, Ministère 
de l'Énergie et des Ressources naturelles, Gouvernement du Québec, 
Feuillet 21L12-200-0102 (Saint-Apollinaire), Échelle 1/20 000.
MERN, 2016 - Cadastre du Québec, Ministère de l'Énergie et des 
Ressources naturelles, Gouvernement du Québec, Échelle 1/1 000.
CPTAQ, 2016 - Zonage agricole et décision, Commission de protection 
du territoire agricole du Québec, Gouvernement du Québec.
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Sintra Inc., Division Est 1984, 5e Rue, bureau 275, Lévis (Québec)  G6W 5M6 
1 866 708-1805 

sintra.ca 
R.B.Q. : 8006-9552-07 

PAR COURRIEL Le 17 octobre 2022 
 
 
Service de l’ouverture des dossiers 
Commission de protection du territoire agricole du Québec 
200, chemin Ste-Foy, 2e étage 
Québec (Québec) G1R 4X6 
 
 
Objet :  Documents demandés pour la demande numéro 438189 
 
 

Madame, Monsieur 

 

Vous trouverez ci-joint les documents demandés dans votre lettre du 15 août 2022. 

 

Tel que demandé, nous avons joins un plan à l’échelle indiquant en trois couleurs distinctes l’ensemble de la 

propriété actuelle du vendeur, le terrain à être vendu et les lots contigus. De plus, nous avons ajouté une servitude 

de passage sur le plan que nous accorderons lors de la vente à 9212-4805 Québec Inc. afin qu’elle puisse avoir accès 

à la partie qu’elle conserve du lot 3 949 638.  

 

Pour votre information et concernant la demande relative à la section 3.1 du formulaire, les modifications suivantes 

ont été apportées au formulaire initialement déposé au dossier par Sintra lorsque la municipalité de Saint-Flavien 

vous a transmis sa documentation. Les modifications énumérées ci-dessous ont été discutées avec la municipalité 

et ajusté au formulaire transmis par cette dernière : : 

o La superficie du lot à la section 3.1 a été corrigée pour qu’elle concorde avec la superficie indiquée 

au plan du registre foncier.  La superficie visée par la demande ainsi que la superficie totale de la 

propriété ont donc été ajustées., 

o Les superficies à la section 3.2 ont aussi été ajustées pour refléter ce changement, 

o Les superficies indiquées à la Section A ont également été ajustées en conséquence. 

 

De plus, nous vous confirmons avoir transmis le paiement le 5 août 2022 pour le dossier mentionné en objet. Merci 

de bien vouloir nous confirmer que le chèque a bien été reçu. 

 

Pour toutes demandes d’informations complémentaires, je vous invite à communiquer avec M. Alexandre Gosselin 

au numéro de téléphone  ou par courriel à alexandre.gosselin@sintra.ca 

 
Espérant le tout conforme, veuillez agréer, Madame, Monsieur, l’expression de nos salutations distinguées.  
 
 
Gabrielle Cormier, avocate 

Conseillère juridique 
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COMMISSION DE LA PROTECTION DU TERRITOIRE 
AGRICOLE DU QUÉBEC 
Dossier :  438189 
Lot : 3 949 638-P 
Cadastre : Cadastre du Québec 
Superficie : 33,9 hectares 
Circonscription foncière : Lotbinière 
Municipalité : Saint-Flavien (M) 
MRC : Lotbinière 
Demanderesse : Sintra inc. 
 

Plans de l’état des lieux 

BS2307 
N/D: 1058100-1061012 
casier no 14 

Me Richard Laflamme – 418-640-4418 
Notification : notification@steinmonast.ca 

 

Édifice Stein Monast Téléphone : 418 529-6531 
70, rue Dalhousie Télécopieur : 418 523-5391 
Bureau 300 www.steinmonast.ca 
Québec (Québec) G1K 4B2 
CANADA 



Échelle 1:5 000

Système de coordonnées: Projection NAD83, MTM 7

Préparé par: Thomas Ruel
Date: 30 septembre 2022

Terrain à acquérir (33.9 ha)

Déclaration d'exercice
d'un droit (A: 18.39 ha)

Demande d'acquisition
en vertu de l'article 
15.1 LPTAA (B: 15.5 ha)

Servitude (C: 0.23 ha)

Secteur à l'étude

Délimitation cadastrale

Terrain de l'acquéreur

Terrain contigu

Topographie

Batiments

Fosse septique

Élément d'épuration

Puit d'alimentation

Hydrographie (RNCan, 2017)

Intermittent

Permanent

Étendue d'eau

Hypsométrie (MERN, 2001)

Courbe de niveau 
intermédiaire (10m)

Courbe de niveau 
maîtresse (50m)

Hypsométrie (MERN, 2001)

Transport (MERN, 2001)

Chemin

Route

Voie ferrée

Lots 3 949 638 et 3 949 642, Cadastre du Québec
Municipalité de Saint-Flavien

MRC de Lotbinière
Région de Chaudière Appalaches

DEMANDE D'ACQUISITION EN VERTU

DE L'ARTICLE 15.1 LPTAA

-Orthomosaïque: Sintra (2022, 1er septembre). Photogrammétrie par drone.
-Imagerie satellite: Google satellite (2018, septembre)
-Hydrographie: Ressources Naturelles Canada [RNCan] (2017, 12 décembre).
Données topographiques du Canada – Série CanVec, Feuillet 22L12,
Gouvernement du Canada. Échelle 1 :50 000.
-Délimitation cadastrale : Ministère de l'Énergie et des Ressources Naturelles
[MERN] (2022, 30 septembre). Direction générale de l'arpentage et du cadastre
(DGAC), Gouvernement du Québec.
- Zonage agricole: Commission de Protection du Territoire Agricole [CPTAQ]
(2022), Gouvernement du Québec. Échelle 1:20 000































 

  
 

PROCÈS-VERBAL 
 

Demande d'autorisation 
 
 

IDENTIFICATION DU DOSSIER : 438189 

Sintra inc. 

DATE  : Le 4 mai 2023 

HEURE DE LA RENCONTRE : 9 h 30 

ENREGISTREMENT DE LA 
RENCONTRE 

: Heure de début  9 h 30 

Heure de fin  10 h 27 

MEMBRES PRÉSENTS : Paula Bergeron, commissaire 

Diane Montour, commissaire 

PERSONNES PRÉSENTES 

 Maître Richard Laflamme, avocat Stein Monat 

 Maître Daniel Morin, notaire 

 Monsieur Maxime Mercier, directeur général, Sintra 

 Maître Claudia Bilodeau, notaire, Sintra 

 Monsieur Alexandre Gosselin, directeur granulats, Sintra 

 Monsieur Lionel Laroche, propriétaire 9216-4805 Québec inc. 

 Madame Rose-Anne Laroche, fille de monsieur Laroche 

 Madame Gisèle Laroche, fille de monsieur Laroche 

PIÈCES DÉPOSÉES 

 

 

 
RÉSULTAT DE LA RENCONTRE : 
 

Délibéré : ☒ Suspendu : ☐ 
 
Si suspendu, décrire les motifs et le délai : 
 
 
 

 
 
 
 

Paula Bergeron, commissaire 
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